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Discrimination, dignité
humaine: la RTBF et NRJ
s'expliquent devant le (SA

"La décision que
rendra le CSA sera
très importante."

Ahmed Ahkim
Directeur du Centre de

médiation des Gens du Voyage
et des Roms en Wallonie.

Compte rendu Les deux
éditeurs ont présenté leurs
arguments hier matin.

Hier, le Collège d'autorisation et
de contrôle (CAC) du Conseil
supérieur de l'audiovisuel

(CSA)entendait NRJ et la RTBF au
cours d'une audition publique. Les
deux éditeurs étaient venus présen-
ter leurs arguments concernant
deux dossiers de plaintes dont "La
Libre" s'est récemment fait l'écho.

En janvier, le CSAavait en effet no-
tifié un grief à l'encontre de la radio
NRJ pour avoir diffusé un pro-
gramme portant potentiellement at-
teinte au respect de la dignité hu-
maine (insultes et menaces à l'en-
contre d'un mineur au cours d'une
libre antenne),

Quant au dossier
RTBF, il portait sur
les avertissements
lancés par Alain Si-
mons quant à la pré-
sence de gens du
voyage - assimilés "à
des voleurs" - dans la
région de Charleroi
(sur Vivacité).Leser-
vice public devait
notamment s'expliquer sur une pos-
sible incitation à la discrimination.

Décisions d'ici quelques semaines
Le groupe NRJ, par la voix de son

directeur général (MarcVossen) a re-
connu les faits -et leur gravité. Il a
toutefois sensibilisé le CACà l'heure
de diffusion tardive (OAh) ainsi
qu'aux éléments de "langage" pro-
pres à la libre antenne (qui relève en
partie du "divertissement" et qui
s'adresse à un "public jeune"). il a
également dénombré une série
diinitiatives "constructives" prises
depuis les événements pour éviter

"qu'ils se repl'Oduisent".
La RTBFa quant à elle rappelé les

mesures immédiates prises à l'en-
contre d'Alain SÎmons (suspension
d'antenne d'une semaine et excuses
publiques). Elle a également invité le
CAC, par la voix d'un représentant
juridique, à "distinguer les p1'OpOS
d'Alain Simons des attitudes et des dé-
cisions prises par la RTBF",L'inten-
tionnalité de l'incitation à la discri-
mination a également été -large-
ment - débattue. Alain Simons avait-
il l'intention que les auditeurs
discriminent les gens du voyage?

Ahmed Ahkim, directeur du Cen-
tre de médiation des Gens du Voyage
et des Roms en Wallonie (CMGV),
salue l'importance des décisions pri-
ses par la RTBFà l'encontre de son
animateur. Il reconnaît également la
qualité du travail effectué par les
équipes de la RTBF"de manière géné-
rale". Il s'interroge toutefois sur la

nécessité "d'ergoter"
sur la notion d'in-
tentionnalité. "C'est
très difIicz1e à p1'OU-
ver, insiste Ahmed
Ahkim. Nous ne vou-
lons pas en rajouter
sur cette affaire, mais
la décision que rendra
le CSA sera très im-
portante pour lutter

contre les stéréotypes. Cegenre de pl'O-
pOSpeut avoir des répercussions tr'ès
graves comme le recours à la violence à
l'encontre de personnes qui se seraient
juste trouvées au mauvais endroit au
mauvais moment"
Le CAC prendra une décision fi-

nale, éventuellement assortie de
sanctions (simple avertissement, pu-
blication d'un communiqué ou
amende) d'ici quelques semaines.

AU.M.

..~ Pour assister aux auditions publi-
ques, ilsuffit de remplit' leformulaire
ad hoc sur le site du CSA.
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